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elon  des  räpports  concordänts  provenänt  de  diverses  sources,  l’insurrection  päysänne  en
Roumänie seräit sur le deéclin. En Moldävie, lä tränquilliteé  seräit deé jäà  compleà tement reé täblie ;
en  Välächie,  les  troubles  s’ätteénuent ;  fäce  äux  bändes  qui  se  reévoltent  encore,  l’ärmeée

remporte  de  sänglänts  triomphes.  On ä  meême engägeé  l’ärtillerie  contre  elles ;  comme l’indique le
gouvernement däns un communiqueé  honteux, « seulement contre quelques » villäges…

S
Les Chämbres ont eé teé  äjourneées jeudi,  äpreàs ävoir äupärävänt ädopteé  äà  lä häê te un projet de loi

äutorisänt  le  gouvernement  äà  proclämer  l’eé tät  de  sieàge  däns  toute  locäliteé  ouà  celä  s’äveéreräit
neécessäire pour reé täblir l’ordre.

Apreàs cet äcte, qui constitue pour l’instänt toute lä contribution positive du corps leégislätif en fäveur
des  päysäns,  le  messäge  de  cloê ture  ä  eé teé  lu,  deécläränt  ävec  emphäse  que  le  Pärlement  äväit  une
nouvelle  fois  prouveé  que tous  les  fils  de  lä  nätion,  lorsque lä  pätrie  se  trouve  en gräve  difficulteé ,
oublient  leurs  dissensions  pour  s’unir  däns  l’äccomplissement  de  leur  devoir  envers  elle.  Aux
äcclämätions de  « Vive la Roumanie ! » et  « Vive le roi ! », les deéputeés, sätisfäits d’eux-meêmes, se sont
ensuite seépäreés.  Lorsque l’on säit que cette ässembleée de « fils de lä nätion » ne repreésente que les
clässes posseédäntes,  que ce Pärlement n’ä päs plus le droit de se preé tendre une repreésentätion du
peuple que lä Chämbre prussienne des trois clässes, on säisit älors toute lä säveur de cette sceàne.

Cependänt, le gouvernement, outre les pilules bleues, gärderäit eégälement en reéserve quelque päin
d’eépice pour les päysäns. Il seräit pär exemple reésolu äà  reéäliser des eéconomies däns le budget de l’EÉ tät
äfin de preéserver l’eéquilibre finäncier. Combien de temps peut durer une telle reésolution ?

Et qu’ädviendrä-t-il des reé formes promises ? L'« ordre » est reé täbli, et deésormäis l’on peut prendre
son temps äutour des täpis verts. Il ne säuräit de toute fäçon eê tre question de mesures rädicäles, cär les
« droits leégitimement äcquis » des boyärds et des äutres exploiteurs ne doivent päs eê tre entämeés. Lä
proprieé teé  est säcreée, meême lorsqu’elle est voleée äu peuple.

Le päysän vä mäintenänt demeurer tränquille quelque temps. AÀ  l’explosion de deésespoir succeàde
l’äpäthie ;  äpreàs  lä  säigneée,  l’eépuisement.  Le  päysän  ä  secoueé  ses  chäîênes  intoleéräbles  et  ne  les  ä
qu’enfonceées  plus  profondeément  däns  sä  chäir  qui  säigne.  C’est  toujours  le  triste  reésultät  de  ces
souleàvements deésordonneés. Le boyärd, quänt äà  lui, reste en possession et en jouissänce des terres, et
äurä bientoê t compenseé  le preé judice que lui ont infligeé  les bändes päysännes pillärdes et incendiäires. AÀ
lä frontieàre entre ces deux clässes,  un proleé täriät juif deéväliseé  et mälträiteé  tremble encore pour sä
miseéräble vie preéserveée et pässe de l’äncienne äà  lä nouvelle miseàre…

https://www.marxists.org/francais/rakovsky/index.htm

